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Descriptif de la structure : 

              

 

L’Espace Enfance Jeunesse (EEJ) se situe Allée du 8 mai, situé à la fois près de la Mairie, de l’école 

primaire Jean Moulin et du restaurant municipal. 

  Dans le cadre de l’accueil périscolaire du matin et du soir, les enfants sont ceux fréquentant 

l’établissement scolaire Jean Moulin (CP et CE1). 

 

Horaires de l’accueil : 

L’accueil périscolaire est ouvert : 

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis en période scolaire le matin de 7h30 à 8h30 et le soir 

de 16h25 à 18h30. 

16h25 : accueil des enfants dans la cour de Jean Moulin. 

16h40 : goûter. 

17h : ouverture de la structure pour l’accueil des premiers parents. 

17h/18h : ouverture des salles à thèmes  

- Salle d’accueil : bibliothèque, devoirs, dessin. 

- Salle des HB mercredi : ludothèque, jeux en bois 

- Hall : tennis de table, babyfoot, parcours de motricité. 

- Quand le temps le permet, la cour ou le jardin (fermeture d’une des salles) 

- Salle des CP : dinette, jeux, jeux de construction + activité manuelle 

18h/18h30 : fermeture de certaines salles à thèmes au vu du départ échelonné de certains 

animateurs à 18h. La salle d’accueil ainsi que le hall sont ouverts de 18h à 18h30. 

 

Le public accueilli :  

L’Espace Enfance Jeunesse accueille les enfants de CP et CE1 de l’école Jean Moulin. Les enfants sont 

mélangés sur les temps d’accueil périscolaire du matin et du soir. 
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      Les animateurs sont répartis en fonction des taux légaux d’encadrement et en fonction du 

nombre d’enfants présents. L’équipe est constituée d’une directrice, une directrice adjointe et 

de 4 animateurs : 

 

L’équipe  
 

- Sylvie Rot, BPJEPS LTP (directrice) 

- Priscillia Roiatti, BAFA et stagiaire BAFD (directrice adjointe et animatrice)  

- Estelle Durand, BAFA  

- Jérémy Perrotin, BAFA  

-  Guillaume Aubry, stagiaire BAFA  

- Mickael Bernier, non diplômé.  

  

  Taux d’encadrement : 

-      1 animateur pour 18 enfants sur le périscolaire matin, soir 

-      1 animateur pour une classe sur le temps de la pause méridienne 

 

     Les locaux : 

      Ils sont aménagés afin de répondre aux besoins des enfants.  

           Les locaux du périscolaire élémentaire CP CE1 sont composés de : 

 

- Un bureau de direction 

- 7 salles d’activités (3 salles sont occupées durant le périscolaire du soir, une seule pour le 

périscolaire du matin) 

- 2 halls 

- 2 sanitaires 

- Un jardin 

- Une cour 

- Une régie 

- Une cuisine 
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  Objectifs du PEDT : 
 

L’engagement de la Ville et de ses partenaires (directions d’écoles et périscolaires, centre social, service 
culturel, associations sportives et culturelles locales, élus, directeur du service Education-Enfance…)  en faveur 
d’un projet éducatif cohérent et de qualité est formalisé au moyen du Projet Educatif de Territoire (PEDT). Le 
renouvellement du PEDT a permis de définir, avec les partenaires, 4 objectifs pour la période de 2023 à 2026 : 

 
 
 

 Renforcer l’accompagnement des familles.   

 Assurer la complémentarité et la cohérence des différents temps éducatifs, à travers 

une coopération renforcée entre les acteurs.  

 Permettre un accès aux enfants à la culture et au sport.  

 Développer avec les enfants les valeurs du « Vivre ensemble » (tolérance, respect, 

solidarité, mixités).  

 

Ainsi, les projets pédagogiques des accueils de loisirs et les activités qui en découlent ont pour but d’alimenter 
et de compléter les apprentissages des enfants et ainsi, au travers des notions et valeurs d’éducation 
populaire, venir proposer aux enfants et aux familles la découverte de connaissances et la pratique d’activités 
nouvelles, ludiques, diversifiées et complémentaires à l’école. 
 

Objectifs pédagogiques que s’est fixée l’équipe 
d’animation : 
 

 Impliquer les familles sur les temps périscolaires. 

 Créer du lien avec les acteurs de Ballan-Miré. 

 Favoriser la socialisation de l’enfant. 
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   Objectifs opérationnels : 
 

 Impliquer les familles sur les temps périscolaires 

 Proposer aux parents de participer à des grands jeux organisés avec tous les CP CE1. 

(Organiser un jeu pour Noël, tournois de ping-pong et babyfoot, renouveler les parties 

de pétanque sur les beaux jours). 

 Mettre en place un projet audiovisuel avec les enfants pour réaliser des interviews de 

leurs parents (interviews sur des thématiques retransmises en fin de chaque période). 

 Favoriser la communication avec les parents sur les moments d’accueil, en étant à leur 

écoute, en répondant à leurs questions, en échangeant sur leur enfant. 

 

 

 Créer du lien avec les acteurs de Ballan-Miré 

 Mettre en place une fois par période un suivi formalisé avec la directrice de l’école 

Jean Moulin pour faire un point sur les enfants, les difficultés rencontrées, échanger 

sur les PAI, les projets, le fonctionnement. 

 Associer l’association de représentants des parents d’élèves sur certains de nos 

projets et étudier leurs demandes. 

 Mettre en place des projets communs avec les accueils périscolaires Hélène Boucher 

et Jacques Prévert. Effectuer une passerelle pour les 3èmes années de maternelle 

sur EEJ et une passerelle pour nos CE1 sur HB. 

 

 

 Favoriser la socialisation de l’enfant 

 Mettre en place des règles de vie (mise en place d’un permis à point du périscolaire, 

mise en place de panneaux style sens interdit, limitation de vitesse). 

 Mettre en place des activités multiples et variées (bricolage, cuisine, jardinage, 

activités scientifiques). 

 Organiser des jeux de coopération. 

 Offrir la possibilité aux enfants d’organiser des projets et d’y associer leurs parents. 

 Mettre en place des salles thématiques pour permettre le mélange des groupes d’âge. 

 

 


